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Voici pourquoi les parents
FONT L'ÉCOLE À DOMICILE

~ La moitié d'entre eux ne se reconnaissent
•••••• pas dans notre système scolaire

~Depuis que le principe d'école
à domicile existe en Fédération
Wallonie-Bruxelles (FWB),jamais
il n'avait été possible de détermi-
ner les raisons qui poussent cer-
taines familles à faire ce choix.
Mais à la rentrée 2015, une nou-
velle case a été ajoutée dans le
formulaire de déclaration d'en-
seignement à domicile. Les pa-
rents y sont invités à expliquer
leur décision. La DHa pu se pro-
curer le document. Résultat :
c'est la douche froide pour
l'école. 299 sur les 638 répon-
dants invoquent des "raisons pé-
dagogiques". Comprendre: ils ne
se reconnaissent plus dans notre
système scolaire.
Un résultat qui n'étonne pas

Anne François, coordinatrice de
l'ASBL Élèves. "Les parents
d'aujourd'hui trouvent que l'école
est déconnectée de la vie réelle et

qu'elle ne prépare plus leurs en-
fants à affronter le monde. Ils rejet-
tent l'idée que l'enfant doit être as-
sis et enfermé toute la journée de-
vant ses livres, ils doivent plutôt
être encouragés à bouger 1"
Une tendance qui, surtout à

Bruxelles, serait alimentée par le
manque de places dans certains
établissements. "Beaucoup de pa-
rents viennent me votr pour me
dire qu'ils sont prêts à déscolariser
leurs enfants s'ils n'arrivent pas à
lesfaire entrer dans l'école de leur
choix", déplore Mm.François.
Elleajoute: "Cest un vrat échec

pour notre système scolaire, et rien
n'indique que cette désaffection
s'arrête dans les prochaines an-
nées ... "Lenombre d'enfants sco-
larisés à domicile ne cesse en ef-
fet de croître depuis de nom-
breuses années. Il a même été
multiplié par deux depuis 2008.

UN MOUVEMENT que la ministre
de l'Enseignement, Marie-Mar-
tine Schyns (CDH),souhaite en-
rayer. Elle l'a réaffirmé la se-
maine passée en commission de
l'Enseignement. "En collabora-
tion avec l'administration, un pro-
jet de modification de la législation
est en cours. Un des objectifs du
texte est notamment de favoriser
un retour plus rapide vers une
structure scolaire pour éviter le re-
tard qui s'accumulerait."
À noter que les autres raisons

invoquées par les parents sont le
voyage itinérant (52 élèves), le
harcèlement, la violence ou la
phobie scolaire (48), ou encore
les troubles de l'apprentissage
(34). Près d'un tiers des parents
ont quant à eux décidé de ne
rien indiquer (voir ci-dessous).
Ils ne sont en effet pas tenus de
le faire.

-
Romain Demoustier

Raisons pédagogiques

Les motifs donnés par les parents faisaint I/enseignement à domicile

5ji;I Voyage itinérant _ 52

~ Raisons médicales _ 51

•••• Harcèlement ou violence _ 48
W scolaire - Phobie scolaire

• Offre scolaire insuffisan~e _ 36
ou Inadapteee Troubles d'apprentissage _ 34

eofo Raisons artistiques ou sportives • 18

pq Professions itinérantes • 18~*t Raisons religieuses 12
~~ Autre

(1) Non précisé
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